
 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ROSE-DU-NORD 
 

 
RÈGLEMENT D'AMENDEMENT NO 332-2023  

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE (PAE) 
NUMÉRO 255-2015  

relativement à l'application d'un PAE sur tout le territoire de Sainte-Rose-du-Nord pour 
les projets résidentiels comptant trois bâtiments principaux ou plus ainsi que pour les 

projets d'hébergement touristique de la classe d'usage Rc 

 

 

Préambule 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Rose-du-Nord est régie par le Code 
municipal et la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. chap. 
A-19.1); 

CONSIDÉRANT QUE le règlement sur les PAE numéro 255-2015 de Sainte-Rose-du-Nord 
est entré en vigueur le 12 octobre 2016;  

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de Sainte-Rose-du-Nord a le pouvoir, en vertu 
des articles 123 et suivants de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (L.R.Q. chap. A-19.1), d'amender son règlement sur les 
plans d'aménagement d'ensemble (PAE); 

CONSIDÉRANT QUE  le territoire de Sainte-Rose-du-Nord revêt un grand potentiel de 
développement compte tenu des paysages, des milieux naturels et 
des nombreux éléments d'attrait et percées visuelles d'intérêt; 

CONSIDÉRANT QUE  les projets de plans d'aménagement d'ensemble visent à mettre en 
valeur les éléments d'attraits sur le territoire et à protéger le cadre 
naturel et environnemental en favorisant des développements de 
qualité qui tiennent compte des contraintes, des atouts du site, des 
paysages et globalement, des caractéristiques du milieu d'accueil; 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Sainte-Rose-du-Nord souhaite assujettir les 
projets résidentiels de trois bâtiments ou plus ainsi que les projets 
d'hébergement récréotouristique au règlement sur les plans 
d'aménagement d'ensemble sur tout le territoire où de tels usages 
sont autorisés; 

CONSIDÉRANT QU' un avis de motion du présent règlement a été donné à une séance 
ordinaire du conseil de la municipalité de Sainte-Rose-du-Nord 
tenue le 5 juin2023; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère, Suzan Lecours, appuyée par le 
conseiller Michel Blackburn et adopté à l'unanimité des conseillers présents : 

Que le projet de règlement portant le numéro 332-2023 soit et est adopté, lequel décrète et 
statue ce qui suit : 



 

 

ARTICLE 1 MODIFICATION DE L'ARTICLE 3.5.2 – LOCALISATION ET DESCRIPTION 
ACTUELLE DU TERRITOIRE CONCERNÉ 

L'article 3.5.2 du règlement sur les PAE numéro 255-2015 est modifié de la manière suivante :  

− par le remplacement du 3ième paragraphe qui se lira dorénavant comme suit : 

"3.  les descriptions actuelles du site également illustrées sur un plan à l'échelle, 
comprenant les éléments suivants : 

▪ la description de l'utilisation actuelle du sol du site et des terrains voisins, 
incluant les pistes de ski de fond, les chemins forestiers, les bâtiments et autres 
indices de la présence de l'homme; 

▪ la topographie du site exprimée par les classes de pente suivantes : moins de 
5%, 6 % à 24 %, 25% ), trente pour cent (30%) et plus;  

▪ la nature des dépôts meubles, les affleurements rocheux; 

▪ les zones de contraintes (pentes fortes, plaines inondables, zones à risques de 
mouvement de sol, etc.);  

▪ la végétation incluant les boisés, les essences et l'âge approximatif des 
peuplements;  

▪ l'identification de la largeur des rives par un arpenteur-géomètre ou un autre 
professionnel habilité en la matière; 

▪ les bandes de restrictions en fonction des hauts et des bas de talus présents sur 
le site identifiées par un ingénieur dans le cadre d'une étude géotechnique du 
site et permettant d'apprécier les aires constructibles sur l'emplacement." 

▪ par l'ajout, après le paragraphe 6., du paragraphe 7. qui se lit comme suit :  

"7.  une caractérisation écologique réalisée par un biologiste ou un autre professionnel 
habilité en la matière permettant d'identifier la présence des milieux humides et 
hydriques ainsi que leur valeur écologique de même que les espèces à statut 
précaire, menacées, vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées et les 
habitats fauniques." 

ARTICLE 2 MODIFICATION DE L'ARTICLE 3.5.7 – ÉTUDES ET ANALYSES 
PARTICULIÈRES 

Le premier paragraphe de l'article 3.5.7 du règlement sur les PAE numéro 255-2015 est 
remplacé. Le premier paragraphe de l'article 3.5.7 se lira dorénavant comme suit :  

"1.  Une étude géotechnique réalisée par un ingénieur permettant d'identifier les 
bandes de restriction pour les hauts et les bas de talus lorsqu'il y a présence de 
pentes fortes sur le site ainsi que dans les cas où des talus à risques de 
mouvement sol sont identifiés tel que stipulé à la section 17.4 du règlement de 
zonage;" 

ARTICLE 3 AJOUT DE L'ARTICLE 3.5.9  – LETTRE D'ENGAGEMENT  

Le règlement sur les PAE numéro 255-2015 est modifié par l'ajout, après l'article 3.5.8, de 
l'article 3.5.9 qui se lit comme suit :  



 

 

"3.5.9 Lettre d'engagement 

Le document de PAE doit être accompagné d'une lettre dans laquelle le(s) 
propriétaire(s) s'engage(nt) à :  

1. Céder à la municipalité pour bonnes et valables considérations, l’assiette des 
voies de circulation montrées sur le plan concept d’aménagement et destinées 
à être publiques; 

2. Céder à la municipalité pour bonnes et valables considérations, à des fins de 
parcs ou terrain de jeux, une superficie de terrain équivalente à 10 % du 
terrain compris dans le plan d’aménagement et située à un endroit qui, de 
l’avis du conseil, convient pour l’établissement de parcs ou de terrains de jeux, 
ou effectuer, au lieu de cette superficie de terrain, le paiement d’une somme 
équivalente à 10 % de la valeur inscrite au rôle d’évaluation du terrain compris 
dans le plan d’aménagement d’ensemble; 

3. Ne pas s’opposer, s’il y a lieu, à l’enregistrement de servitudes sur le terrain 
visé par le plan d’aménagement, de plus, advenant la vente de terrain par le 
propriétaire, celui-ci devra s’assurer que cette condition soit transférée et 
fasse partie intégrante du contrat de vente à intervenir entre le propriétaire 
actuel des lieux et le nouvel acquéreur, et de même pour toute transaction 
subséquente; 

4. Réaliser le projet de plan d’aménagement d’ensemble tel qu’approuvé par le 
Conseil municipal." 

ARTICLE 4 MODIFICATION DU TITRE DU CHAPITRE V  – CRITÈRES PARTICULIERS 
SELON LES ZONES 

Le règlement sur les PAE numéro 255-2015 est modifié par la modification du titre du chapitre 
V qui se lira dorénavant comme suit :  

"CHAPITRE V : CRITÈRES PARTICULIERS SELON LES ZONES ET LES PROJETS 

5. CRITÈRES PARTICULIERS SELON LES ZONES ET LES PROJETS "  

ARTICLE 5 MODIFICATION DE L'ARTICLE 5.1  – CHAMPS D'APPLICATION 

Le premier paragraphe de l'article 5.1 du règlement sur les PAE numéro 255-2015 est modifié 
pour se lire dorénavant comme suit :  

"En plus des critères généraux d’évaluation d’un P.A.E., les critères particuliers suivants 
s’appliquent selon les zones et les types de projets identifiés dans les sections 
suivantes." 

ARTICLE 6 REMPLACEMENT DU TITRE DE LA SECTION 5.2  – ZONES 
RÉCRÉATIVES DE L'AFFECTATION "RÉCRÉATIVE" 

Le règlement sur les PAE numéro 255-2015 est modifié par le remplacement du titre de la 
section 5.2 qui se lira dorénavant comme suit :  

"5.2 PROJETS RÉSIDENTIELS ET PROJETS D'HÉBERGEMENT 
RÉCRÉOTOURISTIQUE" 



 

 

ARTICLE 7 MODIFICATION DE LA SECTION 5.2  – ZONES RÉCRÉATIVES DE 
L'AFFECTATION "RÉCRÉATIVE" 

Le premier picot placé sous la section 5.2 du règlement sur les PAE numéro 255-2015 est 
remplacé pour se lire comme suit :  

"g  Toutes les zones sur le territoire de Sainte-Rose-du-Nord où l'usage et les densités 
applicables en vertu de l'article 5.2.1 sont autorisés au cahier des spécifications du 
règlement de zonage." 

ARTICLE 8 REMPLACEMENT DE L'ARTICLE 5.2.1  – USAGES ET DENSITÉS 
APPLICABLES 

Le règlement sur les PAE numéro 255-2015 est modifié par le remplacement de l'article 5.2.1 
pour se lire comme suit :  

"5.2.1 Usages et densités applicables  

Dans les zones visées, les usages, constructions et les densités d'occupation du 
sol pouvant faire l’objet d’une évaluation par le Conseil sont :  

1. tous les projets de développement résidentiels (groupe d'usages Habitation) 
comportant trois bâtiments ou plus incluant les projets intégrés d'habitation; 

2. tous les projets dont l'usage est inclut dans le groupe d'usage "Récréation et 
hébergement récréotouristique" (Rc)." 

ARTICLE 9 REMPLACEMENT DE L'ARTICLE 5.2.2  – OBJECTIF SPÉCIFIQUE 

Le règlement sur les PAE numéro 255-2015 est modifié par le remplacement de l'article 5.2.2 
qui se lira dorénavant comme suit :  

"5.2.2 Objectif spécifique  

Le plan d’aménagement d’ensemble vise à encadrer de façon adéquate les 
développements résidentiels ainsi que les projets d'hébergement récréotouristique 
commerciaux sur l'ensemble du territoire afin de favoriser l'implantation de projets 
de qualité qui s'harmoniseront, s'intègreront et mettront en valeur le milieu 
d'insertion tout en minimisant les répercussions négatives sur la qualité de l’eau et 
de l'environnement en général." 

ARTICLE 10 REMPLACEMENT DU TITRE DE L'ARTICLE 5.2.4  – CRITÈRES 
PARTICULIERS RELATIFS AUX PROJETS DE RÉSIDENCES DE 
VILLÉGIATURE OU AUX RÉSIDENCES DE VILLÉGIATURE SITUÉES SUR 
UN MÊME LOT 

Le règlement sur les PAE numéro 255-2015 est modifié par le remplacement du titre de 
l'article 5.2.4 qui se lira dorénavant comme suit :  

"5.2.4 Critères d'évaluation"  

 



 

 

ARTICLE 11 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement de modification entrera en vigueur conformément à la Loi.  

 

Avis de motion donné le :   5e jour de juin 2023 

Adoption du premier projet de règlement :   3e jour de juillet 2023 

Assemblée publique de consultation :  31e jour de juillet 2023 

Adoption finale:  2e jour d’octobre 2023 

Certificat de conformité de la MRC :   11e jour d’octobre 2023 

Avis de promulgation :   8e jour de novembre 2023 

 
 
 
 
   
Claude Riverin, maire 
 
 
 
 
   
Éric Émond, directeur général et greffier-trésorier 
 
 
 
 


